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INSTANTANÉ DES RIVES DU LAC BERNARD EN 2012

PROPOSITION

Réunion de printemps - 3 mai 2012

Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard
Enjeu : Le lac Bernard est un lac très utilisé qui compte plus de 400 propriétés riveraines, de nombreux bateaux à moteur et une faune active. Le lac fait face à des pressions.  

Des efforts considérables sont déjà faits pour réduire l’impact négatif des systèmes septiques sur le lac et la surveillance de la qualité de l’eau montre que les niveaux d’E. coli sont globalement faibles et excellents devant la plupart des chalets et résidences où des prélèvements d’eau ont été effectués. Le lac accuse aussi de faibles niveaux de phosphore total et une transparence élevée indiquant que la qualité de l’eau du lac est bonne. Malgré cela, des algues bleu-vert ont été détectées en novembre 2011 dans les baies Regatta et Mitchell, ce qui prouve que le lac continue de subir un stress. 

La santé globale du lac Bernard dépend de ses rives – qui sont la partie la plus cruciale de l’écosystème d’un lac. En enregistrant aujourd’hui un instantané des rives du lac Bernard, nous n’effectuerons pas une analyse et une évaluation de la santé ou de l’état des rives. Cependant :

1. nous serons mieux équipés pour identifier là où se situent les problèmes et pour discuter  quels efforts supplémentaires, le cas échéant, pourraient être entrepris pour promouvoir la santé du lac dans l’avenir; et
2. nous aurons une image ou un instantané de ce à quoi ressemblent les rives en 2012, ce qui nous permettra de faire plus tard des comparaisons avec la situation en 2012.
Proposition : 

Le Comité de l’environnement de l’Association retiendra les services d’une personne pour :

A. Décrire ce qui suit durant l’été 2012 au moyen de photographies et d’un rapport avec cartes :

1. Les rives du lac Bernard : recueillir à l’aide d’une vidéo ou de photographies des images des rives telles qu’elles se présentent en 2012 et les classer selon une catégorisation convenue à l’avance
. Dresser un rapport sur les rives et les cartographier selon la classification puis archiver l’information photographique de façon à la récupérer et à établir des comparaisons au fil du temps.

2. Les zones d’érosion riveraine : recueillir à l’aide d’une vidéo et de photographies des images des zones des rives touchées par l’érosion. Dresser un rapport sur l’érosion riveraine et cartographier ces rives puis archiver l’information photographique de façon à la récupérer et à établir des comparaisons au fil du temps.

3. Preuves de l’existence de castors : recueillir à l’aide d’une vidéo et de photographies des images illustrant le nombre de huttes de castor et de zones dans lesquelles les castors abattent activement des arbres. Dresser un rapport sur les preuves de l’existence d’une population de castors et cartographier ces preuves, puis archiver l’information photographique de façon à la récupérer et à établir des comparaisons au fil du temps.

4. Débit entrant et débit sortant : décrire l’état du ruisseau Motherwell et de la décharge à l’aide d’une vidéo et de photographies y compris des mauvaises herbes aquatiques, des arbres et des digues de castor ou autres obstructions en amont ou en aval. Résumer et cartographier les résultats puis archiver l’information photographique de façon à la récupérer et à établir des comparaisons au fil du temps.

5. Zones du lac comportant des mauvaises herbes aquatiques denses – qui constituent une croissance « dense » que déterminera la personne choisie en faisant les travaux au début du projet. Dresser un rapport et cartographier les zones puis archiver l’information photographique de façon à la récupérer et à établir des comparaisons au fil du temps.
6. Toute autre information que la personne choisie pour effectuer les travaux identifiera comme étant importante dans sa description de l’état des rives du lac. Dresser un rapport et cartographier les résultats puis archiver l’information photographique de façon à la récupérer et à établir des comparaisons au fil du temps.

B. Rendre compte à l’Exécutif de l’Association et aux membres de celle-ci à l’AGA. Préparer un rapport écrit de l’information descriptive y compris une (des) carte(s) des rives du lac selon la classification convenue, notamment des zones touchées par l’érosion, des huttes et digues de castor, et des arbres abattus par eux, des zones de mauvaises herbes aquatiques et de toute autre information qui est considérée importante pour dresser un tableau de l’état des rives. Préparer la vidéo et l’information photographique de façon que les personnes concernées puissent y avoir accès et faire des comparaisons au fil du temps. La personne choisie pour effectuer les travaux aidera à déterminer au début du projet la façon dont l’information vidéo et photographique sera classifiée et archivée.  

La personne retenue pour effectuer les travaux devra travailler durant l’été 2012 pour un montant total de 3 500,00 $ et posséder les connaissances et aptitudes suivantes :

CONNAISSANCES
1. Connaissance des milieux aquatiques et en particulier des lacs
2. Connaissance des exigences provinciales relatives aux rives et des exigences municipales de La Pêche et de Low relatives aux rives des lacs
3. Connaissance des habitudes des castors, de leurs digues et huttes ainsi que de leurs activités, et des habitudes d’autres populations de mammifères aquatiques tels que les rats musqués 
4. Connaissance de l’apparition de mauvaises herbes aquatiques indigènes et envahissantes, notamment le myriophylle à épi.
CAPACITÉS
1. Aptitude à rédiger un rapport et à cartographier numériquement de l’information
2. Aptitude à comparer des photos de rives avec le système de classification convenu 

3. Aptitude à reconnaître et identifier l’érosion des rives, les huttes et digues de castor, les zones d’activité des castors, les mauvaises herbes aquatiques, et d’autres renseignements sur les lacs comme il convient 

3. Aptitude à utiliser des appareils photographiques et caméras vidéo numériques 
4. Aptitude à rédiger un rapport et à archiver des données recueillies de façon à pouvoir récupérer ultérieurement les données archivées aux fins de comparaison.

Coûts

Il est proposé que l’Association réserve 3 500,00 $ au maximum, prélevé sur le Fonds des algues bleu-vert,  pour ces travaux, ce qui représente 25 $/heure pour 140 heures de travail. Un membre de l’Association conduira en voiture, autour du lac, la personne retenue pour effectuer ces travaux – 5 jours seront réservés pour cette personne et l’Association assumera le coût de l’essence nécessaire pour le bateau.

Échéances
Processus d’embauche : Étude par le Comité de l’environnement des propositions potentielles de personnes offrant d’effectuer les travaux : mai-juin 2012

Début des travaux : 24 juin 2012.
Rapport préliminaire pour examen par le Comité de l’environnement et l’Exécutif de l’Association : 31 juillet 2012

Rapport final : 1er septembre 2012

� La Municipalité de Val des Monts a une catégorisation qui pourrait être utilisée.
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